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Adopt4 par la 3~me A8semblde Gdn4ralede 1 'Association M4dicale Mondiale 1
Londres, Ang1eterre, en octobre 1949.
Amend~ par la 22ame Assemb14e M'dica1e MOndiale, Sydney, Australie, en aout 1968

Devoirs g4n4raux des M4decins

Dans le cadre de sa mission humaine et
socia1e Ie m4decin doLt toujours main
tenir une situation morale exemplaire
et respecter les imp4ratifs de sa
profession.

Le m4decin ne peut jam.is poser un
acte m4dical motiv4 par le b4ndfice
~arsonnel qu'il peut en retirer,

Sont antid40ntologlques;
a) Tous proc4de' de r4clame et publi

cit4 autres que ceux expressdment
aut.oris43 par les us et coutumes et
codes d'4thiques nationaux.

b) Toute collaboration 1 une entrepri
6e ou institution de soins 00 le
m4decin ne jouirait pas de son in
d4pendance professionnelle.

c) L'acceptation ou 1e versement d'une
r4mnn4ration quelconque pour des
soins donn4s 1 un malade qui ne
Bait justifi~e par les services ren4

dus et notamment llacceptation d'une
commission quelconque 1 que1que ti
tre que ce soit.

11 est interdit au m4decin de donner
un conseil ou de poser un acte m4dical
prophylactique. diagnostique au th4ra
peutique qui ne soit justifi4 par l'in
t4ret direct du patient et notamment
d'affaiblir la r4sistance physique ou
mentale d'un etre humain 1 mains de
n4cessitl thlrapeutique.

Le m'decin doit user de 1a plus grande
prudence en mati~re de divulgation de
d~couvertes au proc4d4s de traitement,
tant que leur valeur n'est pas expres
a4ment reconnue.

Le mddecin ne doit certifier ou attes
ter que ce qutil peut personnellement
cons tater.

Devoirs des M4decins envers leurs
Malades

Le m4decin doit avoir toujours pr4.
sent 1 l'esprit Ie eouci de conserver
1a vie humaine.

Le m4decin dolt l son malade toutes
les ressources de sa science et tout
80n d~ouement. Lorsqu'un malade ou
un traitement d4passent ses capacit~s

il doit faire appel .~ tel autre m4
decln qualifld en 1a meti~re.

Le m~decin doit A son ma1ade le se
cret absolu en tout ce qui lui a ltd
confi~, merne apr~s la mort du pa
tient, en raison de la con£iance qui
1u~ a dt' accordie.

Le mddecin doit en cas d'urgence les
soins ndcessaires par devoir d:huma
nitd; il peut 8e retirer apras s'etre
assurd que ces 90ins seront donnd's
par une autre personne qualifi4e.

Le m4decin doit traiter ses confrares
comme i1 d4sirerait ~tre trait4 par
eux.

Le m4decin doit stabstenir de tout
d4tournement de client.1e et dlune
facon g4n4rale 4viter avec soin tout
ce qui pourrait nui~e matl.riellement
ou maralement l ses confr&res.

Le m4decin doit observer lea prlcep
tes inclus dans le Serment de Genave
approuv4 par I 'Association Mldicale
Mondiale.

SERMENT DE GENEVE

Adopt4 par l'Assemb1le G4n4rale de 1 'Association M4dlcale Mondiale 1 Genave.
Suisse, en septembre 1948.
Amend4 par la 22~me Assemb14e M4dicale Mondiale, Sydney, Australie, en aout 1968.
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AU MOMENT DtETRE ADMIS AU NOMBRE DES
MEMBRES DE LA PROFESSION MEDICALE:

JE PRENDS L 'ENGAGEMENT SOLENNEL de con·
sacrer ma vie au Service de I'Humanitd.

JE GARDERAI 1 mes mattres le respect et
l~ re~9P~~i8sance qui leur sont due.

J'EXERCERAI man art avec conscience et
dignit4.

JECONSlDERERAI la sant4 de mon patient
cOIIIDe mon premier souci.

JE RESPECTERAI le secret de ce1ui qui
se sera confi4 A moi, meme apr~s 1a
mort du patient.

JE MAINTIENDRAI dans toute 1a mesure de
mes moyens, l'honneur et les nobles tra
ditions de la profession m~dicale.

MES COLLEGUES seront mes fr~res.

JE NE PERMET'IRAI PAS que des considdra
tiona de religion, de nation, de race,
de parti au de classe sociale viennent
s'interposer entre mon devoir at mon
patient.
JE GARDERAI Ie respect absolu de la vie
bumaine d~s la conception.meme sous la
menace,je n'admettrai pas de faire usa
ge de mes connaissances m4dicales con
tre les lois de l'Humanit'.
JE FAIS CBS PROMESSES so1enne11ement,
!1brement, sur l'honneur.


